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1. La Cinquieme Commission a examine le point 100 de l'ordre du jour intitule 
"Bareme des quotes-parts pour la repartition des depenses de 1 'Organisation des 
Nations Unies : rapport du Comi te des contributions" 1:./ a ses 16eme, 18eme, 19eme, 
20eme, 22eme, 23eme, 24eme, 25eme, 39eme, 40eme, 4leme, 42eme et 43eme seances, 
qui se sont tenues les 26, 28 et 29 octobre, les ler, 3, 4, 5 et 8 novembre et les 
ler, 2, 3, 6 et 7 decembre 1976, respe~tivement. Elle etait saisie du rapport du 
Comite des contributions 1/ dans lequel figurait le projet de resolution recommande . " -par le ComJ.te. 

2. Lorsqu'il a presente le rapport du Comite des contributions, son president, 
rappelant que le Comite avait ete prie, par la resolution 3062 (XXVIII) de 
l'Assemblee generale, en date du 9 novembre 1973, de revoir le bareme des quotes
parts et de faire rapport a l'Assemblee generale lors de sa trente et unieme 
session, a declare qu'il etait important de clarifier des le depart un principe 
fondamental pour les travaux du Comite, a savoir la capacite de paiement. Lors 
des vingt-neuvieme et trentieme sessions de l'Assemblee, certains representants 
ont affirme que le revenu par habitant ne devrait pas etre le facteur determinant 
dans l'etablissement d'un bareme des quotes-parts et qu'il y avait d'autres facteurs 
importants a prendre en consideration lors de l'evaluation de la capacite de paiement 
d'un pays. En fait, le revenu par habitant n'intervenait dans l'etablissement d'une 
quote-part que lors du calcul de l 1abattement auquel un Etat Membre pouvait avoir 
droit au titre de la formule de degrevement applicable aux pays dont le revenu par 
habitant est faible. S'il en etait autrement, la quote-part d'un pays ayant un 
revenu national limite et une faible population pourrait se trouver fixee a un taux 

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente et unieme sessJ.on, 
Suppl~ment No 11 (A/31/11 et Add.l) 
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plus eleve que celle d'un pays ayant un produit national net beaucoup plus important 
mais une population nombreuse. Aux termes du mandat du Comite, c'est le revenu 
national net d'un Etat Membre qui est la principale mesure de sa capacite de 
paiement. 

3. Le Comite etait neanmoins conscient du fait qu'en soi le revenu national 
exprime en termes monetaires pouvait ne pas refleter integralement les realites 
economiques. Cependant, apres avoir examine d'autres methodes possibles (y compris 
l'utilisation d'indicateurs composites englobant des facteurs tels que la nutrition, 
l'alphabetisme et l'emploi), le Comite avait conclu qu'il n'y avait pas, a l'heure 
actuelle, d'indicateur unique complet qui put se substituer de fac;on satisfaisante 
au revenu national comme mesure principale de la capacite de paiement. On a fait 
observer en outre que, meme s'il etait possible d'elaborer un indicateur global de 
cet ordre, les statistiques necessaires a cette fin ne pourraient pas etre 
disponibles pour la grande majorite des Etats Membres. Les criteres suivis par 
le Comite a sa session de 1976 etaient done essentiellement les memes que par le 
passe. En plus des evaluations comparees du revenu national, le Comite avait 
observe les principes de la contribution minimum et de la contribution maximum 
etablis par l'Assemblee generale et avait accorde ~~e attention particuliere aux 
problemes des pays en developpement. 

4. L'etablissement d'un bareme des quotes-parts pour 1977-1979 avait ete une 
tache d'une difficulte exceptionnelle. Comme le Comite l'avait souligne dans son 
rapport ala vingt-neuvieme session de l'Assemblee generale 2/, et il avait repete 
l'avertissement dans son rapport ala trentieme session de l 1 Assemblee 3/, il etait 
deja visible d 1 apres les statistiques limitees dont il avait pu dispose~ a ses 
sessions de 1974 et 1975, que l'economie de nombreux pays developpes et pays en 
developpement s'etait tellement modifiee que de fortes augmentations seraient 
necessaires dans le prochain bareme, bien que le Comite eut pour pratique 
de chercher a attenuer les ecarts excessifs entre deux baremes. Les annees 
1972-1974, annees de base pour l'examen du bareme par le Comite, avaient en effet 
ete marquees par des modifications profondes de l'economie mondiale. Le produit 
national net des Etats Membres avai t reflete ces modifications, dont l 'ampleur, en 
termes relatifs et dans le cas de differents pays, etait incontestablement sans 
precedent·. 

5. Ces modifications economiques s'etaient fait sentir egalement dans le progres 
rapide du revenu par habitant et la reduction de l 1abattement accorde a un grand 
nombre de pays en developpement, y compris les pays a faible revenu par habitant, 
grace ala formule de degrevement. Pour le bareme de 1974-1976, le plafond de la 
formule, appliquee depuis 1953, avait ete porte de l 000 a l 500 dollars et 

gj Ibid., vingt-neuvieme session, Supplement Noll (A/9611). 

}/Ibid., trentieme session, Supplement Noll (A/10011 et Add.l et 2) 
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l'abattement maximum de 50 a 60 p. 100. Pour le bareme de 1977-1979, le Comite 
avait considere que la formule de degrevement revisee n'apportait plus une aide 
suffisante aux pays en developpement, et en particulier aux pays a faible revenu 
par habitant. En consequence, il a adopte un nouveau plafond de 1 800 dollars et 
un nouvel abattement maximum de 70 p. 100 pour etablir le bareme propose. 

6. Rappelant les directives de l'Assemblee generale concernant l'attention que 
le Comite des contributions doit porter aux pays en developpement, eu egard a 
leurs problemes economiques et financiers particuliers, le President du Comite a 
fait remarquer que, dans le bareme de 1964, la contribution en pourcentage de 
78 Etats Membres en developpement s'elevait au total a 16,33 p. 100; en 1973, 
alors que la contribution minimum etait toujours de 0,04 p. 100, la contribution 
totale de 98 pays en developpement s'etait chiffree a 14,67 p. 100; dans le bareme 
propose pour 1977-1979, la contribution de 108 pays en developpement allait se 
chiffrer a un total de 13,72 p. 100. 

1. Les annees de base 1972-1974 avaient ete caracterisees par des fluctuations 
relatives importantes des prix interieurs, fluctuations qui avaient affecte la 
valeur courante du revenu national exprime en dollars. Les insuffisances des 
conversions operees sur la base du taux de change officiel a des fins de 
comparaison internationale etaient reconnues de tous, etant donne en particulier 
l'instabilite grandissante des marches monetaires internationaux. Etant 
fondees sur les transactions internationales relatives a un nombre limite de 
produits de base, elles ne refletaient pas de maniere exacte le pouvoir d 1achat 
reel des differentes monnaies. Le Bureau de statistique de l'Organisation des 
Nations Unies, en cooperation avec d'autres organismes, travaillait depuis 1968 
a mettre au point des methodes qui pourraient permettre les comparaisons inter
nationales, et il faudrait un certain temps avant que le Comite puisse disposer 
de resultats pour un nombre suffisant de pays, et les utiliser systematiquement. 
Neanmoins, le Comite avait pris toutes les precautions pour eviter que du fait de 
l'interaction des fluctuations de prix et des taux de change relatifs, les Etats 
Membres n'aient a acquitter une contribution trop elevee ou trop faible. 

8. De meme, lorsque le Comite avait constate qu'une partie importante des recettes 
en devises d 1un pays en developpement etait consacree au service de la dette publique 
exterieure, il avait autant que possible procede a un abattement lors du calcul de 
sa q"J.ote-part. 

9. Au cours de l'examen qu'il avait effectue, le Comite avait ete pleinement 
conscient qu'un bareme equitable etait une chose d'une importance cruciale. 
Les modifications qu'il avait recommandees pour des quotes-parts refletaient, a-t-il 
souligne, des modifications de la capacite de paiement relative des Etats Membres, 
apres application des principes directeurs formules par l'Assemblee generale, et 
compte tenu, dans la mesure du possible, des circonstances ou facteurs particuliers. 
Certains Etats Membres estimaient peut-etre qu'il aurait du etre possible d·attenuer 
les ecarts excessifs entre deux baremes, etant donne l'ampleur des changements 
intervenus sur le plan economique, mais le Comite etait unanime a penser que de 
nouvelles modifications non seulement aurait elargi le fosse entre les quotes-parts 
statistiques et les quotes-parts reelles dans le prochain bareme et les baremes 
suivants, mais auraient aussi ete incompatibles avec le principe de la capacite de 
paiement. 

I . .. 
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10. A propos du projet de resolution recommande par le Comite ~.on a fait observer 
qu'apres la session du Comite, la Republique democratique du VietNam et la 
Republique du Viet Nam avs.ient ete unifiees sous le nom de Republique socialiste du 
VietNam. En consequence, la quote-part recommandee pour ces deux pays n'etait plus 
valable et devrait etre supprimee dans les parties du projet de resolution relatives 
aux Etats non Membres. Le Comite aurait a etudier la question a sa session de 1977, 
et a cette occasion il formulerait aussi une recommandation concernant la quote-part 
de la Republique des Seychelles, nouvel Etat Membre. 

11. Lors du debat qui a suivi, les representants de plusieurs Etats Membres se 
sont fortement eleves contre les recommandations du Comite des contributions. Le 
moment etait venu d'apres eux de proceder a un debat approfondi sur les criteres 
utilises pour etablir le bareme en fonction des realites nouvelles. Les recomman
dations du Comite des contributions etaient hautement anormales et pleines des 
contradictions dangereuses. Il suffisait de rappeler les problemes qui etaient 
apparus a propos de l'Operation des Nations Unies au Congo et de la premiere Force 
d'urgence des Nations Unies pour comprendre le danger et les graves consequences 
qu'entrafnerait le fait de vouloir forcer des Etats Membres a assumer des depenses 
qu'ils consideraient injustifiees. De plus, les criteres utilises pour la repar
tition des depenses de l'Organisation, tels qu'ils avaient ete fixes par l'Assemblee 
generale, etaient totalement depasses, ils allaient a l'encontre des realites 
economiques et ils devaient etre redefinis. Il etait inadmissible qu'au moment oU 
l'ecart entre pays developpes et pays en developpement continuait a se creuser, il 
soit propose de proceder a des augmentations soudaines, et parfois importantes, des 
quotes-parts de pays en developpement. Ces augmentations etaient d'autant plus 
arbitraires qu'il avait ete recommande de proceder a des reductions tres importantes 
de la quote-part de certains pays developpes a economie avancee, notamment de 
membres permanents du Conseil de securite dotes de certains privileges en vertu de 
la Charte. Les contributions des pays developpes ne devaient pas etre reduites au 
detriment de pays en developpement dont l'economie et la capacite de paiement 
dependaient de l'exportation de ressources non renouvelables ou d'un nombre 
restreint de produits de base dont les prix etaient soumis a des fluctuations, dont 
les recettes etaient souvent erodees par les depenses d'importation de produits 
indispensables au developpement et dont les ressources etaient lourdement grevees 
par des engagements interieurs a long terme destines a permettre a leur economie de 
decoller. La capacite de paiement n'etait pas un critere absolu et elle ne corres
pondait pas toujours aux recettes veritables d'un Etat. Ce critere n'avait en fait 
pas ete respecte lors de la fixation de quotes-parts maximums et mlnlmums. La 
Cinquieme Commission ne devrait pas adopter le bareme recommande a sa presente 
session sous peine de differer l'examen de ces questions pendant trois annees encore. 
Certaines delegations ont propose de retarder de deux ans l'application du bareme, 
en attendant que de nouveaux crite!es pour l'etablisse~ent des baremes a venir soient 
fixes. Ou alors, comme l'a suggere le representant du Japon, le Comite des contri
butions devrait etre prie d'etudier d'urgence la possibilite de formuler de nouveaux 
criteres et de recommander un nouveau bareme des quotes-parts, sur la base des 
donnees concernant la periode 1973-1975. Ce bareme pourrait etre applique 

~Ibid., trente et unieme session, Supplement Noll (A/31/11), par. 59. 
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progressivement sur une periode de trois ans, le bareme actuel restant en 
vigueur dans l 'intervalle. Certains representants ont egalement suggere 
d'elargir la composition du Comite des contributions afin que les pays en 
developpement y soient mieux representes. 

12. D'autres arguments avances a l'encontre du bareme ont porte sur les 
statistiques utilisees par le Comite des contributions. A cet egard, quelques 
Etats Membres ont declare que des methodes statistiques superficielles pouvaient 
aboutir a des conclusions deraisonnables, trompeuses et injustes; qu'il etait 
irrealiste d'utiliser la periode 1972-1974 (dont les chiffres ne pouvaient 
refleter la deterioration brutale qu'avaient connue par la suite les economies 
de nombreux pays) comme periode de base pour le bareme 1977-1979; qu'il aurait 
fallu se baser sur des tendances economiques a long terme plutot que sur des 
facteurs partiels ou transitoires; qu'il n'y avait aucune raison d'entourer de 
mystere les deliberations du Comite des contributions et que toute la documentation 
du Comite devait etre mise ala disposition de l'ensemble des Etats Membres, 
qu'il ne fallait pas imposer d'augmentation des quotes-parts sans consultations 
prealables avec les Etats vises et que toute augmentation ou reduction proposee 
devait etre expliquee en detail dans le rapport du Comite. 

13. De l'avis de quelques delegations, la reduction de la quote-part de l'Afrique 
du Sud n'etait pas justifiee et elle etait incompatible avec les resolutions 
relatives a l'apartheid adoptees par l'Assemblee generale. Une delegation a 
egalement estime que la decision d'une superpuissance de ramener sa quote-part 
a 25 p. 100 etait contraire au Principe de la capacite de paiement. De plus, 
il a ete ajoute que la reduction de la quote-part d'une autre superpuissance 
de 16,55 p. 100, dans 1e bareme de 1971-1973, a 13,23 p. 100, dans le bareme 
propose pour 1977-1979, ne se justifiait pas compte tenu du developpement 
economique de cet Etat. 

14. Dans le cadre du debat re1atif a l'etablissement d'un bareme, les suggestions 
et propositions suivantes concernant les nouveaux criteres et procedures qui 
pourraient etre adoptes, ont notamment ete formulees : l) tant que l'ecart 
ressortant de statistiques appropriees, entre pays deve1oppes et pays en 
developpement, continuerait de s'accroitre, le pourcentage total du budget 
impute aux pays en developpement ne devrait pas augmenter ou alors, se1on une 
autre suggestion, l'accroissement des contributions des pays en developpement 
dont le revenu national augmentait devrait etre consacre exclusivement auxbcsoins 
d'autrcs pays en developpement; 2) les augmentations d'un bareme a l'autre ne 
devraient pas depasser un pourcentage fixe (les propositions a cet egard ant varie 
entre 10 et 20 p. :oo); 3) il conviendrait de reexaminer la notion de quote-part 
minimum en vue de rabaisser le plancher, ou de s'inspirer du bareme special fixe 
pour les operations de maintien de la paix (le representant du Nepal a estime que 1e 
principe d'une quote-part minimum etait injuste et il a propose que la quote-part 
de son pays soit, comme celle des autres pays, determinee sur la base de sa 
capacite de paiement); 4) il conviendrait de tenir compte des obligations financieres 
particulieres des membres permanents du Conseil de securite, soit comme dans le 
cas des operations de maintien de la paix, soit, comme l'a propose le representant 
du Japon, en fixant une limite inferieure a leurs quotes-parts ou une limite 
superieure aux quotes-parts des Etats Membres qui ne sont pas membres permanents 
du Conseil; 5) il conviendrait, dans le cas des pays en deve1oppement dont 
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l'economie est basee sur l'exportation de produits de base ou de matieres prem1eres 
non renouvelables, de tenir compte des consequences qu'ont sur leur capacite de 
paiement les baisses brutales des prix a l'exportation et la hausse croissante 
des prix des produits d'importation; 6) l'evaluation de la capacite de paiement 
d'un pays devrait etre basee non seulement sur le revenu national, mais aussi sur 
d'autres indicateurs de la richesse et du bien-etre national (le representant du 
Japon a suggere qu'un indicateur precis de la richesse nationale pourrait etre 
l'agregat du produit national net, ajuste en fonction du bien-etre national net, 
pour les 10 ou 20 annees precedentes); 7) la formule du revenu par habitant, qui 
etait utilisee actuellement pour attenuer la charge des pays a faible revenu 
par habitant, devrait etre appliquee a tous les Etats Membres, comme dans le cas 
des systemes d'imposition progressive sur le revenu; on pouvait egalement envisager 
de majorer la quote-part des pays a fort revenu par habitant afin d'eviter 
d'importantes reductions des quotes-parts des pays developpes; 8) afin d'eviter 
que de brutales fluctuations des quotes-parts ne se produisent entre deux baremes 
triennaux, de nouveaux baremes devraient etre mis au point chaque annee, sur la 
base eventuellement de periodes de reference de trois ans (il a egalement ete 
suggere par deux delegations de faire correspondre le bareme au cycle budgetaire); 
9) il conviendrait, pour determiner la capacite de paiement d'un Etat Membre, de 
tenir compte non seulement de son produit national net, mais aussi de son n1veau 
ou de son stade de developpement, de ses sources de revenu (y compris la possibilite 
d'epuisement de ce revenu, de ses possibilites de disposer de devises etrangeres, 
de sa situation economique et sociale, de la repartition des richesses dans sa 
population eu egard au developpement, du taux d'analphabetisme, de la production 
et de la consommation d'energie par habitant, de la valeur et du volume des 
produits de base produits et consommes, de la valeur et du volume de la production 
des industries de base et des fonds alloues a la recherche technique et 
scientifique, de la production et de la consomm~tion de cereales et de la structure 
du commerce exterieur; 10) il faudrait tenir compte des effets nefastes de 
l'agression et de l'occupation territoriale par des troupes etrangeres et des 
dommages subis par des pays nouvellement independants pendant l'ere coloniale; 
ll) pour evaluer la capacite de paiement des Etats Membres, il conviendrait 
de tenir compte de leurs depenses militaires respectives; 12) il faudrait 
entreprendre une etude pour determiner si l'accroissement des quotes-parts dans 
le nouveau bareme aurait une influence sur les contributions volontaires versees a 
des organisations internationales ainsi que sur l'aide exterieure accordee par 
les pays en developpement. 

15. Les representants d'un certain nombre d'autres Etats Membres ont eleve des 
objections contre les vues, suggestions et propositions exposees dans le 
paragraphe precedent. Ils ont fait valoir que le rapport du Comite des contribu
tions avait ete extremement bien prepare et que les recommandations qui y 
figuraient correspondaient a une formulation objective d'un bareme des quotes-parts 
fonde sur les directives et criteres fixes par l'Assemblee generale. Une 
organisation ne pouvait survivre si les procedures qui y etaient en vigueur etaient 
attaquees chaque fois qu'elles semblaient aller a l'encontre des interets de 
certains membres. Qui plus est, le Comite des contributions avait indique bien 
longtemps a l'avance quelle serait la nature de ses recommandations. 

I . .. 
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16. Se referant ala proposition suivant laquelle le montant total mis en recou
vrement aupres des pays en developpement devrait etre reduit ou rester stable tant 
que l'ecart entre pays developpes et pays en developpement continuerait a s'accentuer, 
plusieurs delegations ont fait remarquer que cette proposition etait incompatible 
avec le principe de la capacite de paiement, vu que la situation economique des 
divers pays d'un meme groupe variait beaucoup, que l'ecart entre pays developpes et 
certains pays en developpement avait en fait diminue et etait appele a diminuer 
encore et enfin qu'il incombait a tous les F.tats Membres de financer une partie des 
depenses de l'Organisation. Par ailleurs, la definition des criteres qui regiraient 
l'appartenance aux divers groupes poserait des problemes. 

17. Rn reponse a l'affirmation selon laquelle les quotes-parts des pays developpes 
diminueraient de 3,78 p. 100 dans le bareme propose, il a ete signale que la 
diminution nette serait en fait minime et s'eleverait a moins de 0,33 p. 100. 
De meme, une allusion ayant ete faite a l'augmentation sensible des quotes-parts qui 
echoieraient aux pays du Groupe des 77, le President du Comite des contributions a 
declare que sur la base du bareme en vigueur depuis 1974, le pourcentage total des 
contributions mises en recouvrement aupres de 99 pays en developpement avait ete de 
13,41 p. 100. Suivant le bareme propose pour 1977-1979, le pourcentage correspondant 
pour les memes 99 pays serait de 13,52 p. 100, soit une augmentation de 0,11 p. 100. 
Si l'on excluait des 99 Rtats Membres les 67 Rtats dont la quote-part avait ete fixee 
au plancher dans le bareme de 1974, les totaux respectifs pour les pays restants 
seraient de 12,07 et de 12,12 p. 100, soit une augmentation de 0,05 p. 100. 

18. Une allusion ayant ete faite a une "regle tacite" du Comite des contributions 
qui limitait les augmentations entre deux baremes succelsifs a un pourcentage fixe, 
le President de ce Comite a explique qu'avant 1951, les quotes-parts de deux baremes 
successifs ne pouvaient etre relevees de plus de 10 p. 100. Toutefois, la Cinquieme 
Commission avait decide 5/ que si une telle limite etait maintenue, certains Rtats 
verseraient pendant des annees une contribution dont le montant serait tout a fait 
inequitable par rapport a leur capacite de paiement. Rn consequence, il aurait ete 
mis fin a cette pratique. Comme un representant l'a fait remarquer, la reprise de 
cette pratique donnerait des resultats absurdes si le revenu national changeait 
de fa<;on spectaculaire. 

19. La proposition tendant a abaisser le plancher a ete accueillie favorablement par 
un certain nombre de delegations, particulierement des pays en developpement les 
mains avances et des pays classes dans la categorie des pays les plus gravement 
touches. Par ailleurs, il a ete considere qu'il devait etre entendu aussi que les 
F.tats Membres devraient etre tenus de Verser une contribution minimum raisonnable, 
qui ne devrait pas etre si faible qu'elle porterait atteinte a leur dignite ou qu'elle 
enleverait toute valeur a la notion de responsabilite collective. On a ajoute que 
s'il etait decide d'abaisser le plancher, il faudrait attendre, pour appliquer 
cette decision, que le Comite des contributions ait etabli un nouveau bareme. 

2./ Ibid., Cinquieme sess1on, Annexes, point 4o de l'ordre du jour, 
document A/1699, par. 3. 
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20. Pour ce qui etait du plafond, le principe d'un plafond existait comme un 
representant l'a fait remarquer, depuis la creation de l'Organisation des 
Nations Unies. Qui plus est' la derniere decision d I abaisser le plafond a 
25 p. 100 avait, contrairement aux propositions dont la Commission etait maintenant 
saisie, ete prise bien avant l'etablissement du nouveau bareme. Des allusions 
ayant ete faites aux responsabilites speciales des membres permanents du Conseil 
de securite, le representant de la France a rappele que sa delegation avait 
expressement declare que si elle ne s'opposait pas a l'adoption d'un bareme special 
des quotes-parts pour le financement de la Force d'urgence des Nations Unies et 
de la Force des Nations Unies chargee d'observer le degagement, sa position a l'egard 
desdits baremes ne devait pas etre consideree comme un precedent pour d'autres 
reductions speciales du bareme des contributions au budget ordinaire de 
l'Organisation. 

21. Les delegations favorables aux recommandations du Comite des contributions 
ont ete generalement d'avis que le nouveau bareme correspondait de fagon realiste 
aux ressources des Etats Membres et, surtout, a leur capacite de paiement. On ne 
pouvait surestimer l'importance des travaux du Comite des contributions non plus que 
la competence et l'integrite de ses membres, pas plus qu'on ne pouvait negliger le 
fait que les criteres etablis pour la formulation d'une vingtaine de uaremes avaient 
resiste a l'epreuve du temps, avaient survecu a l'evolution de l'Organisation qui, 
apres avoir ete composee essentiellement de pays developpes, etait maintenant 
composee essentiellement de pays en developpement, et que ces criteres s'etaient 
traduits par des baremes des quotes-parts qui avaient joui de l'appui de la majorite 
ecrasante des Membres. Ces delegations ont souscrit en particulier aux arguments 
avances par le Comite des contributions en faveur du maintien d'un bareme pendant 
une periode de trois ans. Si l'on venait a etablir de nouveaux criteres (et il a ete 
note a ce sujet que le Comite des contributions avait indique qu'il n'existait pas 
a l'heure actuelle d'indicateur general qui puisse remplacer le revenu national 
pour determiner la capacite de paiement d'un pays), il ne faudrait pas les rediger 
ala hate. Il appartenait au Comite des contributions, qui etait un organe d'experts, 
d'entreprendre une nouvelle etude de la question sur la base d'instructions 
comprises dans la resolution adoptant le nouveau bareme des quotes-parts et eu egard 
egalement aux propositions et suggestions faites au sein de la Commission. 

22. Ala 39eme seance de la Commission, le President a indique qu'il se proposait 
pour les quatre projets de resolution dont la Commission etait saisie, de proceder 
conformement a l'article 131 du reglement interieur. Le projet de resolution 
figurant dans le rapport du Comite des contributions 6/ avait deja ete presente par 
le President du Comite. Le President a done invite l~s representants du Nepal, 
de Cuba et du Koweit a presenter les trois autres projets, soulignant ce faisant 
que le projet de resolution presente par le Nepal n'indiquait pas a quelle date 
devrait prendre effet l'abaissement propose du taux plancher, et que le projet 
cubain ne precisait pas lesquels des pays en developpement avaient vu leurs 
principaux produits d'exportation subir une forte baisse de prix depuis 1974. 

§I Ibid., trente et unieme session, Supplement No 11, A/31/11, par. 59. 
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23. Le projet de resolution revise presente par le Nepal (A/C.5/31/L.7/Rev.l), 
dont le representant de l'Afghanistan a precise que sa delegation souhaitait 
etre coauteur, se lisait comme suit 

"L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 582 (VI) du 21 decembre 1951, 665 (VII) du 
4 decembre 1952, 1927 (XVIII) du 11 decembre 1963, 2118 (XX) du 
21 decembre 1965, 2961 C (XXVII) du 13 decembre 1972 et 3062 (XXVIII) du 
9 novembre 1973, relatives a la necessite de tenir davantage compte de la 
situation des pays dont le revenu par habitant est faible lors du calcul de 
leurs quotes-parts, en raison de leurs problemes economiques et financiers, 

Rappelant que l'inflation et l'instabilite monetaire_ entre autres, 
compromettent la capacite de paiement des pays reconnus par l'Organisation des 
Nations Unies comme etant les mains avances des pays en developpement et les 
plus gravement touches, 

Reconnaissant la necessite de reexaminer les quotes-parts des pays les 
mains avances afin de les aider a faire face a leurs ~riorites nationales 
et pour permettre d'operer les ajustements necessaires pour ces pays, 

~stimant que la formule actuelle de fixation de quotes-parts au taux 
plancher est incompatible avec le principe de la capacite de paiement, 

Estimant, d'autre part, que la responsabilite financiere collective 
implique que taus les Etats Membres financent au mains un pourcentage 
m1n1mum des depenses de l'Organisation 5 

l. Reaffirme que la capaci te des Etats Hembres de contribuer au 
financement des depenses budgetaires de l'Organisation des Nations Unies 
est le critere fondamental regissant la fixation du bareme des quotes-parts; 

2. Qecide d'abaisser le plancher aux fins de la formulation et du 
calcul des quotes-parts; 

3. Prie le 
dans la mesure ou 
permettent, etant 
inferieure a 0,01 

Comite des contributions de tenir compte de cette decision, 
les limites purement pratiques et techniques des calculs le 
entendu que la contribution minimum ne devrait pas etre 
p. 100 des depenses totales de l'Organisation. 11 

En presentant le projet de resolution) le representant du Nepal a explique qu'il y 
etait pris note, dans les alineas du preambule, des resolutions de l'Assemblee 
generale relatives a la necessite de tenir specialement compte de la situation 
des pays dont le revenu par ha1)i tant est fai ble lors du calcul de leur quote-part, 
qu'il y etait estime que la formule actuelle de fixation de quotes-parts au taux 
plancher de 0,02 p. 100 etait incompatible avec le principe de la capacite de 
paiement, et qu'y etait reconnue la responsabilite financiere collective de tous 
les Etats Membres pour le financement des depenses de l'Organisation. Le 
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paragraphe 1 du dispositif reaffirmait que la capacite de paiement etait le 
critere fondamental regissant la fixation du bareme des quotes-parts. Le 
paragraphe 2 du dispositif demandait un abaissement du taux plancher~ lequel, 
selon le paragraphe 3 du dispositif, ne serait pas inferieur a 0,01 p. 100. 
Le representant du Nepal a ajoute qu'il esperait que le projet de resolution 
serait adopte par consensus, etant donne l'importance du nouvel ordre economique 
international fonde sur la justice, l'equite et la bonne foi. Quant ala date 
d'effet du nouveau taux plancher, c'etait ala Commission d'en decider. 

24. Le projet de resolution presente par Cuba (A/C.5/31/L.8) se lisait comme 
suit 

"L'Assemblee generale, 

Considerant que le Comite des contributions a recommande pour la periode 
1977-1979 des augmentations des quotes-parts par rapport au bareme actuel 
pour 27 Etats Membres, dont 13 sont des pays en developpement, 

Tenant compte de ce g_ue les repercussions de l'inflation et de 1 'insta
bilite monetaire, qui se sont manifestees avec une vive intensite durant la 
periode 1972-1974, periode retenue comme base pour la formulation du bareme 
des quotes-parts, rendent difficile le calcul de la veritable capacite de 
paiement des Etats Membres et, dans certains cas, faussent ce calcul, 

Ayant present a l'esprit le fait g_ue la capacite de paiement des pays 
,.-~-- . ..... . . ...... . 

en developpement est suJette a de fortes varlatlons de caractere conJoncturel, 
en raison des fluctuations brutales de la production, de l'exportation et 
des prix des principaux produits de base, 

Ayant egalement present a l'esprit le fait que les prix de differents 
produits de base ont, ces deux dernieres annees, fortement baisse par rapport 
aux prlx de 1974. ce qui a influe considerablement sur la capacite de paiement 
des pays en developpement exportateurs desdits produits, 

Reconnaissant qu'une partie importante de la capacite de paiement en 
devises des pays en developpement doit etre consacree a l'importation a des 
prlx de plus en plus eleves des biens et services dont ces pays ont besoin 
pour promouvoir leur developpement, 

Rappelant les resolutions adoptees par 1 'Assemblee generale et d 'autres 
organismes internationaux concernant le nouvel ordre economique international, 

BappelaEt ega~ement que, dans diverses resolutions, l'Assemblee generale 
a reconnu qu'il faut etablir une distinction entre les pays developpes et les 
pays en developpement aux fins de la determination du bareme des quotes-parts, 
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1. Decide de maintenir pour la periode 1977-1979 les quotes-parts actuelles 
des pays en developpement ou les prix des principaux produits de base destines a 
l'exportation ont fortement baisse depuis l'annee 1974, dans les cas ou le 
Comite des contributions a recommande une augmentation desdites quotes-parts; 

2. Decide egalement que les reajustements qui seront apportes a cette 
fin au bareme des quotes-parts propose ne devront pas avoir d'incidences 
defavorables sur les quotes-parts recommandees par le Comite des contributions 
pour les pays en developpement." 

En presentant ce projet de resolution, le representant de Cuba a declare 
que le fait que la periode 1972-1974 ait ete retenu~ corr~e base pour la formulation 
du bareme des quotes-parts pour 1977-1979 avait fausse les donnees relatives au 
revenu national pour un certain nombre de pays. L'inflation avait augmente la 
valeur monetaire du revenu national, mais non pas sa valeur reelle, tandis que 
la devaluation et les fluctuations monetaires avaient eu des repercussions 
sensibles sur les chiffres des revenus nationaux. La forte augmentation du revenu 
national cubain, qui resultait de la devaluation du dollar, ne prouvait nullement 
que sa capacite de paiement se fut accrue. C'etait cette situation que visait le 
deuxieme alinea du preambule du projet de resolution. Le troisieme alinea du 
preambule soulignait la necessite de tenir compte du fait que la capacite de 
paiement de la plupart des pays en developpement dependait de l'exportation d'un 
ou de quelques produits de base, dont les prix etaient tributaires des variations 
cycliques de l'economie mondiale. Les quatrieme et cinquieme alineas du preambule 
reconnaissaient que la capaci te de paiement des pays en developpement ~-vrd t 
subi l'influence des fortes baisses des prix de differents produits de base 
depuis 1974, et qu'une partie importante de leurs recettes d'exportation devait 
etre consacree a leur propre developpement. Etant donne que de nombreuses reso
lutions de l'Assemblee generale avaient egalement reconnu la necessite d'etablir 
une distinction claire entre pays en developpement et pays developpes, le 
paragraphe 1 du dispositif du projet de resolution proposait de maintenir a leur 
niveau de 1974-1976 les quotes-parts accrues dans le bareme pour 1977-1979 de 
certains pays en developpement dont les principaux produits d'exportation avaient 
fortement baisse depuis 1974. Il aurait certes ete logique et raisonnable de 
chercher a reduire les quotes-parts dans ces cas, mais la delegation cubaine, dans 
un esprit de cooperation, ne cherchait qu'a les maintenir a leur niveau actuel. 
Il semblait, le representant de Cuba a-t-il ajoute, que son propre pays fut le 
seul vise par le paragraphe 1 du dispositif du projet de resolution. Toutefois, 
la notion sous-jacente etait applicable a tous les pays en developpement et devrait 
etre appliquee dans la formulation de tous les baremes des quotes-parts futurs. 

25. Le projet de resolution revise presente par le representant du Koweit 
(A/C.5/31/L.l0/Rev.l et Corr.l) et dont les auteurs etaient l'Arabie SQoudite, 
Bahrein, l"=S Emirats arabes unis, la Grenade, l'Iral~, l'Iran, le Koweit, la 
Mauritani~, ~e Nigeria, le Qatar, la Republique arabe libyenne, la Somalie, le 
Soudan et le Venezuela, se lisait comme suit : 
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"L 'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions et decisions anterieures concernant cette 
question, 

Confirmant les directives qu'elle a donnees au Comite des contributions 
pour qu'il prete une attent~on particuliere aux Etats Membres en developpement 
lors de 1 1 etablissement du bareme des :JUOtes-parts, 

Avant examine le rapport du Comite des contributions (A/31/11), 

1. Decide de reporter a la trente-troisieme session une decision 
concernant un nouveau bareme des quotes-parts et de continuer a appliquer 
le bareme actuel pour les annees 1977 et 1978; 

2. Prie le Comite des contributions de reexaminer la question d'un 
nouveau bareme des quotes-parts compte tenu des debats qui ont eu lieu et des 
propositions qui ant ete formulees a la Cinquieme Commission pendant la 
trcntc et unieme session; 

3. Donne pour instructions au Comite des contributions de prendre 
pleinement en consideration, lors de ce reexamen, un certain nombre de criteres 
et directives supplementaires, et notamment les suivants : 

a) Le Comite des contributions devrait dliment tenir compte, lors de 
l'etablissement de tousles nouveaux baremes, de l'ecart entre les pays en 
developpement et les pays developpes; 

b) Il faudrait reexaminer la contribution minimum de 0,02 p. 100 en 
vue de l'abaisser, en particulier pour les Etats Membres en developpement 
les mains avances; 

c) Le pourcentage d'augmentation de la contribution d'un Etat Membre 
apres chaque revision du bareme des quotes-parts devrait etre progressif, et 
ne devrait en aucun cas etre superieur a 30 p. 100; 

4. Decide en outre d'elargir la composition du Comite des contributions, 
avec effet au ler Janvler 1977, en lui adjoignant trois membres de pays en 
developpement ; 

5. Prie le Comite des contributions de presenter un rapport interimaire 
a l'Assemblee generale a sa trente-deuxieme session, et un rapport definitif 
dans lequel serait propose un nouveau bareme des quotes-parts a la 
trente-troisieme session." 
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Le projet de resolution ci-dessus 7/ tenait compte des propositions du Japan, 
acceptees par les auteurs lors de la 39eme seance, visant a ajouter les mots 
"et des propositions qui ont ete formulees" apres les mots "des debats qui ont 
eu lieu.11

, au paragraphe 2 du dispositif; a remplacer le mot "suivants", apres 
le mot "supplementaires", par les mots "et notamment les suivants", au paragraphe 3 
du dispositif. En presentant ce projet de resolution, le representant du Koweit a 
informe la Commission que la Jordanie en etait devenue coauteur. Il a explique 
que le projet de resolution etait fonde sur les opinions exprimees par differentes 
delegations au cours des debats sur le rapport du Comite des contributions. Il 
etait bien connu, a-t-il ajoute, que les auteurs ne souscrivaient pas aux recom
mandations de ce comite, considerees par eux comme arbitraires. Il a poursuivi en 
disant que le paragraphe 1 du dispositif, qui etait le paragraphe central du projet 
de resolution, aurait pour effet de maintenir le bareme de la periode 1974-1976 pour 
deux annees supplementaires, etant donne que le nouveau bareme n'avait pas reuni 
un soutien suffisant, et avait provoque amertume et opposition. Ce nouveau bareme 
imposait a un certain nombre de pays des quotes-parts augmentees de maniere stupe
fiante, fondees sur la pretendue capacite de paiement. Les auteurs du projet 
consideraient qu'on n'etait pas encore parvenu a une definition satisfaisante de la 
capacite de paiement. En consequence, le paragraphe 2 du dispositif du projet 
priait le Comite des contributions de reexaminer la question d'un nouveau bareme des 
quotes-parts, compte tenu des debats qui avaient lieu a la Cinquieme Commission. 
Le paragraphe 3 du dispositif cherchait a fournir au Comite des contributions un 
certain nombre de directives fondamentales, etant donne que les auteurs deploraient 
le fait que les quotes-parts de certains pays developpes avaient ete diminuees, 
alors que certains pays en aeveloppement avaient vu leurs quotes-parts augmenter, 
situation qui ne tenait pas compte du fait que l'ecart entre les deux groupes de 
pays s'elargissait, ni de la charge que representait pour les pays les mains 
avances le taux plancher actuel de 0,02 p. 100. Enfin, le paragraphe 3 du dispo
sitif avait pour but d 1 assurer que, quelles que scient les circonstances, les 
augmentations futures de quotes-parts ne depasseraient pas 30 p. 100. Aux termes 
du paragraphe 4 du dispositif, trois nouveaux membres, choisis parmi les pays en 
developpement, seraient ajoutes au Comite des contributions, ce qui repondrait aux 
aspirations de ces pays. Le paragraphe 5 du dispositif prierait le Comite des 
contributions de presenter un rapport interimaire a l'Assemblee generale a sa 
trente-deuxieme session, et un rapport definitif, dans lequel serait propose un 
nouveau bareme des quotes-parts, a sa trente-troisieme session. 

26. Se referant au projet de resolution ayant pour auteurs le Nepal et 
l'Afghanistan (A/C.5/31/L.7/Rev.l), certains representants ont demande davantage 
de precisions sur la question de savoir quand l'abaissement propose du plancher 
entrerait en vigueur. Dans sa reponse, le representant du Nepal a indique que 
sa delegation etait disposee a specifier dans le projet de resolution que le 
principe du nouveau plancher serait applique dans le bareme des quotes-parts 
pour 1980-1982. En consequence, le representant de la Nouvelle-Zelande a propose, 
et le representant du Nepal a accepte, que les mots "lors de la formulation du 
prochain bareme des quotes-parts" soient inseres au paragraphe 3 du dispositif 
dU projet de resolution, apreS le mot "decision II • 

7/ Publie initialement sous forme provisoire sous la cote A/C.5/31/L.l0/Rev.l, 
sans qu'y scient incorpores les amendements japonais. 

/ ... 



A/C. 5/ 31/L. 34 
Frans; ais 
Page 14 

27. Ala 40eme seance de la Cinquieme Commission, le representant du Canada a 
presente un amen dement (A/C. 5/31/1.26) au projet de resolution de 1' Afghanistan 
et du Nepal, tel qu'il avait ete modifie oralement par la Nouvelle-Zelande 
(A/C.5/31/L.7/Rev.2). L'amendement canadien tendait a ajouter au dispositif du 
projet de resolution A/C.5/31/L.7/Rev.2 les deux nouveaux paragraphes suivants : 

"4. 
en detail 
equitable 
trente et 

a) 

Prie egalernent le C0rnite des contributions d'etudier d'urgence et 
les moyens de rendre le barerne des quotes-parts plus juste et plus 
en tenant compte des avis exprirnes par les Etats Membres a la 
unierne session de l'Assernblee generale et notamment 

en tentant d 1 ameliorer l'evaluation statistique de la capacite 
relative de paiement en utilisant en particulier des indicateurs 
statistiques et des criteres nouveaux ou supplementaires; 

b) en envisageant la possibilite de reduire les variations extremes des 
quotes-parts entre deux barernes successifs sans deroger pour 
l 1essentiel au principe de la capacite de paiement, en allongeant la 
periode statistique de base actuellement fixee a trois ans ou par 
toute autre methode appropriee; 

c) en tenant compte du fait que la capaci te de paiement des Etats Membres 
peut subir le contrecoup de fluctuations importantes de leur activite 
economique, dues a diverses raisons; 

d) en incluant, le cas echeant, dans les rapports ulterieurs du Cornite 
une justification de tout accroissement important de la quote-part 
d 1 un Etat Membre entre deux baremes successifs; 

5. Prie le Comite des contributions de presenter a l'Assemblee generale, 
lors de sa trente-deuxieme session ordinaire, un rapport detaille sur ses 
conclusions en vue de lui permettre d'envisager de prendre rapidement des 
mesures en ce qui concerne un nouveau bareme." 

Lorsqu'il a presente l'amendement ci-dessus, le representant du Canada a declare 
que sa delegation attachait une importance considerable au projet de resolution 
publie sous la cote A/C.5/31/L.7/Rev.2, qui tenait compte de la preoccupation des 
pays au revenu par habitant le mains eleve. Tout en reconnaissant que d' aut :res 
Etats Membres pouvaient ne pas etre satisfaits des augmentations proposees a leurs 
quotes-parts' et tout en convenant qu'il etait necessaire de formuler de nouveaux 
Cri tereS aUX finS de l I etablissement dU barerne deS quotes-partS' la delegation 
canadienne estimait que les criteres proposes dans le projet de resolution publie 
sous la cote A/C.5/3l/L.l0/Rev.l et Corr.l soulevaient des difficultes pratiques 
serieuses de meme que des problemes de principe. En particulier, la lirr~tation 
a 30 p. 100 du pourcentage d'augmentation des quotes-parts d'un bareme a l'autre 
altererait 1 1 equilibre deli cat sur lequel reposai t la methode actuelle d 'etablis
sement du bareme. C'etait pour ces raisons que l'amendement canadien (A/C.5/31/L.26) 
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avai t ete presente' amendement dont 1' aline a b) du paragraphe 4 proposait une 
solution au probleme des variations extremes entre deux bare:n:es successifs. De 
plus, sur la base d'un rapport que lui presenterait a sa trente-deuxieme session 
le Comite des contributions, l'Assemblee generale serait en mesure de prendre une 
decision murement pesee en se fondant sur des avis autorises. Toute autre ligne 
de conduite risquerait d'entrafner un nouvel accroissement du deficit a court terme 
de l'Organisation. 

28. Ala meme seance, le representant de la Republique federale d'Allemagne, 
exprimant son appui pour la position prise par le Canada, a propose oralement 
d'ajouter ala fin de l'amendement canadien un nouveau paragraphe (ulterieurement 
publie sous la cote A/C.5/31/L.29), dont le texte se lisait comme suit 

"Decide d'elargir la composition du Comite des contributions, avec effet 
au ler jan vier 1977, en lui adjoignant cinq membres." 

29. Le representant du Nepal a declare que le projet de resolution initial 
n'avait pas eu pour objet de traiter de questions aussi controversees que les 
criteres a definir pour la formulation du bareme. Toutefois, bien que ne pouvant pas 
accepter les amendements, les auteurs laisseraient ala Commission le soin de 
trancher. Le representant de l'Afghanistan a ajoute que l'amendement propose par 
la Republique federale d'Allemagne n'avait pas de rapport avec le projet de 
resolution initial et il a demande instamment qu'il soit retire. 

30. Le representant de la Trinite-et-Tobago a fait observer que l'alinea d) du 
paragraphe 4 de l' amen dement propose par la delegati on canadienne n' avai t pas trait 
a l'etude que le Comite des contributions serait invite a fajre. Il a suggere, 
en consequence, de faire de cet alinea un paragraphe distinct. Le representant du 
Canada a accepte cette suggestion et a propose d'inserer les mots "Prie en outre 
le Comite d'inclure", avant les mots "le cas echeant", dans le nouveau paragraphe, 
lequel deviendrait le paragraphe 5, le paragraphe 5 actuel etant renumerote en 
consequence. (Ces changements ont ete incorpores ulterieurement dans le document 
A/C.5/31/L.26/Rev.l). 

31. Dans la discussion qui a su~ Vl., certains represent ants ont declare qu'ils 
appuyaient le projet de resolution sous sa forme modifiee' estimant que les amen
dements en question etaient aussi proches que possible des vues du Groupe des 77 
et etaient congus dans un esprit de consensus. D'autres ont fait observer qu'il y 
avait incompatibilite entre la proposition visant a elargir la composition du 
Comite des contributions en lui adjoignant trois membres (comme il etait prevu dans 
le projet de resolution A/C.5/31/L.l0/Rev.l et Corr.l) et l'amendement presente 
parlaRepublique federale d'Allemagne aux termes duquel la composition du Comite 
serait accrue de cinq membres, ce qui coneerverait la repartition geographique 
existante. On a egalement declare que l'amendement canadien modifierait radicalement 
le projet de resolution initial, dont le but essentiel etait d'alleger la charge 
des pays les moins avances. 
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32. A sa 4leme seance, la Commission s'est ralliee, sans opposition, a une 
proposition faite a la 39eme seance par le representant du Koweit, tendant a ce 
que la priorite soit accordee, lors du vote, aux projets de resolution presentes 
par des Etats Membres. 

33. En consequence, dans leurs explications de vote avant le vote sur le projet 
de resolution A/C.5/31/L.7/Rev.2 et les amendements y relatifs, certaines 
delegations ont declare qu'elles pouvaient accepter l'idee d'abaisser le taux 
plancher des quotes-parts conformement au principe de la capacite de paiement. 
Toutefois, tout en reconnaissant le point de vue de certaines delegations concernant 
la necessite de mettre au point de nouveaux criteres, elles ont formule de vives 
objections contre l'ajournement du nouveau bareme en attendant la formulation 
de ces nouveaux criteres. L'elargissement de la composition du Comite des 
contributions, joint a l'etude a laquelle procederait ledit comite, comme il etait 
demande dans le document A/C.5/31/L.26/Rev.l, representaient une reponse equitable 
et raisonnable aux doutes et au mecontentement exprimes anterieurement. De plus, 
comme une delegation l' a fait observer, certains Etats Membres dont la quote-part 
augmenterai t par suite d 'une augmentation tres substantielle du revenu national 
avaient formule des propositions qui n'etaient pas, dans bien des cas, justifiees. 
Si le bareme recommande par le Comite des contributions etait rejete, cette 
delegation a-t-elle ajoute, il en resulterait des consequences politiques et 
financieres d'une grande portee qui bouleverseraient le financement normal de 
l'Organisation des Nations Unies. D'autres delegations ont explique qu'elles 
voteraient contre l'amendement canadien du fait qu'il etait lie a la recommandation 
du Comite des contributions et prolongerait les anomalies existantes pendant 
deux annees encore. 

34. A sa 4leme seance, la Commission a vote sur l'amendement publie sous la 
cote A/C.5/31/L.26/Rev.l. Ala demande du representant de l'Irak, le vote a eu 
lieu par appel nominal. L'amendement a ete adopte par 50 voix contre 33, avec 
39 abstentions. Les resultats du vote ont ete les suivants 

Ont vote pour : 

Ont vote contre 

Allemagne, Republique federale d', Argentine, Australie, 
Autriche, Barbade, Belgique, Bulgarie, Canada, Chili, 
Costa Rica, Cote d'Ivoire, Danemark, El Salvador, 
Etats-Unis d'Amerique, Finlande, France, Ghana, 
Guatemala, Haiti, Haute-Volta, Hongrie, Irlande, Isla.nde, 
Israel, Italie, Japan, Kenya, Luxembourg, Mongolie, 
Nicaragua, Norvege, Nouvelle-Zelande, Pa.pouasie
Nouvelle-Guinee, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Republique 
democratique allemande, Republique Dominicaine, 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, Republique-Unie du 
Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Sierra Leone, Souaziland, Suede, Tchecoslovaquie, 
Trinite-et-Tobago, Tunisie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Uruguay 

Afghanistan, Albanie, Algerie, Arabie Saoudite, Bahrein, 
Benin, Congo, Cuba, Egypte, Emirats arabes unis, Espagne, 
Grenade, Guinee-Bissau, Indonesie, Irak, Iran, Jordanie, 
Koweit, Liban, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Nigeria, 
Oman, Qatar, Republique a.rabe libyenne, Republique 
democratique lao, Somalie, Soudan, Venezuela, Yemen, ~'?men 
democratique. 
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Bangladesh, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Bresil, Burundi, 
Chypre, Colombie, Equateur, Gabon, Grece, Guyane, Inde, 
Jamaique, Lesotho, Madagascar, Malaisie, Mexique, Mozambique, 
Nepal, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Perou, 
Philippines, Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, 
Senegal, Singapour, Sri Lanka, Surinam, Tchad, Thailande, 
Togo, Turquie, Yougoslavie et Zaire. 

35. A propos de l'amendement presente par la Republique federale d'Allemagne 
(A/C.5/31/L.29), le Secretaire de la Commission a annonce que le paragraphe y 
figurant devrait porter le numero 7 et non plus 6. Le Directeur de la Division 
du budget a indique que l'elargissement de la composition du Comite des 
contributions par l'adjonction de cinq membres ou de trois membres (comme il avait 
ete propose dans le document A/C.5/31/L.l0/Rev.l) entrainerait des depenses 
additionnelles de 14 240 dollars et de 8 600 dollars, respectivement. Toutefois, 
ces deux montants pourraient etre absorbes dans les limites des credits deja 
ouverts. 

36. Le representant de l'Indonesie a sollicite l'opinion du Conseiller juridique 
sur le point de savoir si l'amendement presente par la Republique federale 
d'Allemagne, qui introduisait un element entierement nouveau dans le projet de 
resolution A/C.5/31/L.7/Rev.2, pouvait etre considere correctement comme un 
amendement au sens du reglement interieur de l'Assemblee generale. Dans sa reponse, 
le Conseiller juridique a declare qu'une definition technique pouvait etre trouvee 
ala derniere phrase de l'article 130 du reglement interieur. Etant donne que 
l'amendement en ~uestion constituait une addition a une proposition existante, 
il constituait bien un amendement au sens de l'article 130, malgre le fait que 
le projet de resolution publie sous la cote A/C.5/31/L.7/Rev.2, tel qu'il etait 
modifie par la proposition canadienne, ne traitait pas de la question de la 
composition du Comite des contributions. 

37. A sa 4leme seance, la Cinquieme Commission a adopte l'amendement figurant 
dans le document A/C.5/31/L.29 par 50 voix contre 36, avec 33 abstentions. 

38. En expliquant leurs votes sur le projet de resolution figurant dans le 
document A/C.5/31/L.7/Rev.2, tel qu'il avait ete modifie, plusieurs delegations 
ont indique que, si elles pouvaient appuyer le projet de resolution de base, 
elles ne pouvaient pas appuyer les amendements qui modifiaient radicalement la 
nature de ce projet de resolution. En consequence, ces delegations ant declare 
qu'elles s'abstiendraient lors du vote sur l'ensemble du projet de resolution. 

39. A sa 4leme seance, la Cinquieme Commission a adopte le projet de resolution 
figurant dans le document A/C.5/31/L.7/Rev.2 tel qu'il avait ete modifie, par 
74 voix contre zero, avec 47 abstentions. 

40. Au cours du debat sur le projet de resolution presente par Cuba 
(A/C.5/31/L.8), le representant de la Haute-Volta a demande quels Etats Membres 
seraient appeles a combler le deficit qui resulterait de l'application des 
paragraphes 1 et 2 du dispositif de ce projet de resolution. En reponse a cette 
question, le Secretariat a distribue une note etablie par ses soins (A/C.5/31/CRP.7) 
a des fins de commodite statistique et qui n'exprimait pas necessairement un 
jugement quant au stade de developpement atteint par un pays donne. Cette note 
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indiquait, a propos de 14 pays en developpement dont les quotes-parts seraient 
augmentees dans le nouveau bareme propose, que les prix des principaux produits 
d'exportation de Cuba et de la Malaisie avaient accuse de fortes baisses depuis 
1974. Le representant de la Grece a declare que le document A/C.5/3l/CRP.7 
ne visait pas uniquement des membres du Groupe des 77, et qu'un nouveau document 
devrait etre presente pour enumerer les Etats Membres ayant un revenu par habitant 
inferieur a l 800 dollars et qui beneficieraient de la formule de degrevement 
pour faible revenu par habitant recommandee par le Comite des contributions. 
Le Secretariat a distribue une ceuxieme note (A/C.5/3l/CRP.8) qui indiquait 
que 16 des Etats Membres dont les quotes-p~rts seraient augmentees suivant le 
nouveau bareme propose, avaient eu au cours des annees 1972 a 1974 des revenus 
moyens par habitant inferieurs a l 800 dollars. Parmi ces 16 Etats, il y en avait 
deux - Cuba et la Malaisie - dont les principaux produits d'exportation avaient 
ete touches par une baisse considerable des prix. A la lumiere des renseignements 
fournis, le representant de Cuba a declare que le premier alinea du preambule 
du projet de resolution figurant dans le document A/C.5/3l/L.8 devrait mentionner 
16 pays en developpement et non 13. 

41. Quelques delegations ont estime que le projet de resolution presente par 
Cuba etait restrictif, de conception trop etroite et difficile a appliquer dans la 
pratique. De plus, contrairement au projet de resolution figurant dans le 
document A/C.5/31/L.7/Rev.2, il aurait pour effet de modifier le bareme propose 
par le Comite des contributions, bareme qui etait fonde sur les criteres approuves 
par l'Assemblee generale. Le representant de Cuba a soutenu de son cote qu'a 
long terme, tout pays en developpement qui se trouverait dans la situation de 
Cuba et de la Malaisie tirerait profit de la proposition de Cuba. De plus, le 
deficit de 0,04 p. 100 qui resulterait du maintien des quotes-parts de deux pays 
a leur niveau actuel pourrait etre compense, soit en fixant la quote-part des 
deux Etats recemment admis a l'Organisation a 0,02 p. 100 chacun, soit en 
augmentant les quotes-parts des pays developpes. Le fait que le nouveau bareme 
propose ait ete fonde sur les criteres approuves par l'Assemblee generale n'etait 
pas, de l'avis du representant de Cuba, une indication de l'infaillibilite 
du Comite des contributions. 

42. En expliquant le vote qu'ils allaient emettre, plusieurs representants 
ont rappele les reserves qu'ils avaient exprimees au cours de la discussion 
generale sur le projet de resolution figurant dans le document A/C.5/31/L.8, 
en soulignant egalement le fait qu'il n'avait ete donne aucune definition d'une 
"forte baisse des prix des produits de base". Le representant de la 
Trinite-et-·Tobago a demande des eclaircissements avant le vote, en soulignant 
que le paragraphe 1 du dispositif du projet de resolution susmentionne maintiendrait 
inchangees pendant trois ans les quotes-parts actuelles de certains pays en 
developpement, tandis que le paragraphe 1 du dispositif du projet de resolution 
figurant sous la cote A/C.5/31/L.l0/Rev.l maintiendrait le bareme actuel pendant 
deux ans et qu'en vertu de l'amendement du Canada a ce projet de resolution 
(A/C.5/31/L.28), le nouveau bareme serait adopte pour deux ans. Si la Commission 
adoptait le projet de resolution presente par Cuba, cela n'impliquerait-il pas 
qu'elle ne pourrait voter sur l'ajournement du nouveau bareme pour deux ans? 
En reponse a cette question, le Conseiller juridique a declare que le paragraphe l 
du dispositif du projet de resolution figurant dans le document A/C.5/3l/L.8 
maintenait les quotes-parts actuelles pendant trois ans pour certains pays en 
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developpement, tandis que le paragraphe 1 du dispositif du projet de resolution 
figurant dans le document A/C.5/31/L.l0/Rev.l entrainerait l'ajournement d'une 
decision sur le nouveau bareme pour 1977 et 1978. Si le premier projet de 
resolution etait adopte, il faudrait etablir une distinction entre le bareme 
des quotes-parts des pays en developpement et celui des quotes-parts des autres 
pays. De plus, conformement a cette resolution, les quotes-parts actuelles de 
deux pays en developpement, Cuba et la Malaisie, seraient maintenues pendant 
trois ans. Le projet de resolution figurant dans le document A/C.5/3l/L.l0/Rev.l 
maintiendrait le statu quo pour tous les pays pendant deux ans. On pourrait 
remedier a cette contradiction en ajustant les quotes-parts de Cuba et de la 
Malaisie pour la troisieme annee. 

43. A la 4leme seance de la Commission, le projet de resolution A/C.5/3l/L.8, 
tel qu'il avait ete revise oralement, a ete adopte par 34 voix contre 26, avec 
62 abstentions. 

44. Passant au projet de resolution des 15 puissances (A/C.5/31/L.l0/Rev.l et 
Corr.l), le representant du Canada a declare que les augmentations en pourcentage 
recommandees par le Comite des contributions, tout en etant spectaculaires en soi, 
n'etaient pas aussi importantes considerees dans l'absolu. D'autre part, il a 
reaffirme les vues exprimees auparavant par plusieurs delegations, a savoir que 
le maintien du bareme existant imposerait des charges inequitables a de nombreux 
gouvernements et que le processus de reexamen des criteres devrait etre entrepris 
apres l'adoption du nouveau bareme propose. En consequence, a la 40eme seance, 
le Canada a propose un amendement (A/C.5/31/L.28) au projet de resolution , 
susmentionne, tendant a remplacer le paragraphe 1 du dispositif par le texte 
suivant 

"Decide d' adopter le nouveau bareme des quotes-parts recommande par 
le Comite des contributions pour 1977 et 1978;". 

45. A la meme seance, la Republique federale d'Allemagne a propose de nouveaux 
amendements (ulterieurement publies sous la cote A/C.5/3l/L.30) au meme projet 
de resolution. Il s'agissait : a l'alinea a) du paragraphe 3 du dispositif, 
de remplacer le membre de phrase "entre les pays en developpement et les pays 
developpes n par "entre les divers pays en developpement et pays developpes"; 
a l'alinea c) du paragraphe 3 du dispositif, de supprimer le membre de phrase 
11et ne devrai t en aucun cas etre superieur a 30 p. 100"; et' au paragraphe 4 
du disposi tif, de remplacer "trois membres" par "cinq membres" et de supprimer 
"de pays en developpement 11

• Expliquant ces amendements, le representant de la 
Republique federale d'Allemagne a declare, s'agissant de l'alinea a) du 
paragraphe 3 du dispositif, que sa delegation avait du mal a accepter des criteres 
applicables a des groupes plutot qu' aux pays pris individuellement. La 
suppression envisagee a l'alinea c) du paragraphe 3, a-t-il poursuivi, reposait 
sur l'idee que la question de limiter les augmentations d'un bareme a l'autre 
devrait etre d'abord examinee par le Comite des contributions. Enfin, les 
modifications proposees au paragraphe 4 du dispositif l'avaient ete dans le 
meme but que l'amendement au projet de resolution A/C.5/31/L.7/Rev.l qu'avait 
propose la Republique federale d'Allemagne. 
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46. Expliquant leur vote avant le vote sur le projet de resolution des 15 pulssances 
et les amendements y relatifs, certaines delegations ont fait observer que les 
interets des pays en developpement dont l'economie avait connu des revers et dont 
les quotes-parts seraient diminuees conformement au nouveau bareme propose ne 
devraient pas etre sacrifies au profit des pays en developpement dont l'economie 
s'etait amelioree et dont les quotes-parts seraient accrues en consequence. Or, 
le paragraphe l du dispositif du projet de resolution (A/C.5/31/L.l0/Rev.l) aurait 
precisement pour effet de favoriser les interets des plus forts au detriment des 
plus faibles. De plus~ pour les pays dont la quote-part s'etablissait au taux 
plancher, que celui-ci soit de 0,02 ou de 0,01 p. 100, un accroissement de 
0,01 p. 100 representerait une augmentation de 50 ou de 100 p. 100, respectivement. 
Il existait done le risque que, si les augmentations etaient limitees a 30 p. 100, 
la quote-part de certains pays ne s'eleverait jamais au dessus du taux plancher, 
quel que soit leur revenu national. Plusieurs delegations ont appuye les 
amendements proposes par le Canada et la Republique federale d'Allemagne, dont 
elles estimaient qu'ils ne portaient pas atteinte aux principes essentiels 
regissant le bon fonctionnement de l'Organisation des Nations Unies. Ces dele
gations ont fait observer qu'elles ne pouvaient souscrire a toute proposition 
tendant a reporter la decision sur le nouveau bareme, a imposer des restrictions 
aux augmentations ou a deroger aux principes de la responsabilite collective et 
de la capacite de paiement. Elles ne pouvaient pas non plus accepter le remplacement 
d'un systeme prevoyant l'etablissement du bareme des quotes-parts par des experts 
impartiaux par un systeme fonde sur des considerations politiques. Les auteurs 
du projet de resolution, par contre, ont maintenu que l'amendement canadien 
enleverait tout objet au projet de resolution. Ils ne pouvaient pas accepter 
non plus l'amendement a l'alinea a) du paragraphe 3 propose par la Republique 
federale d'Allemagne, qui irait a l'encontre d'une notion generalement acceptee, 
a savoir que la situation des pays en developpement avait ete et continuait d'etre 
tres differente de celle des pays developpes. S'agissant de l'amendement a 
l'alinea c) du paragraphe 3 du dispositif, l'avis des auteurs du projet de 
resolution ainsi que de certaines autres delegations, etait que les augmentations 
imporpantes dans le nouveau bareme propose devraient etre evitees a l'avenir. 

47. Ala 4leme seance de la Commission, un representant a appele l 1attention sur 
le fait que l'amendement presente par la delegation canadienne (A/C.5/31/L.28), 
qui se referait aux recommandations du Comite des contributions, avait en fait 
deja ete rejete par la Cinquieme Commission puisque celle-ci avait decide, en 
approuvant le projet de resolution presente par Cuba (A/C.5/31/L.8), que ces 
recommandations ne valaient pas pour deux pays. L'amendement canadien devrait 
done etre retire et il convenait que le President prenne une decision ace sujet. 
Le representant du Canada a dit que la question pouvait etre resolue en ajoutant 
les mots "compte tenu de la resolution A/C.5/31/L.8" a l'amendement presente 
par sa delegation. On a toutefois fait observer que la Commission avait deja 
entame la procedure de vote et que, en consequence, aucun nouvel amendement ne 
pouvait etre accepte. On s'est demande en outre si l'amendement canadien 
(A/C.5/31/L.28) etait bien un amendement au sens de l'article 130 du reglement 
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interieur. Le representant du Canada~ declarant que sa delegation n'etait pas 
disposee ~ retirer son amendement, a demande un avis juridique quant a sa validite. 
Le Conseiller juridique a estime que~ la Commission ayant entame la procedure 
de vote, il etait effectivement impossible d'accepter la modification que le 
representant du Canada venait de demander oralement d'apporter a l 1amendement 
presente par sa delegation. Quant ala question de savoir si l'amendement lui
meme etait bien un amendement au sens du reglement interieur, il a rappele que 
l'article 130 definissait les amendements comme des motions comportant une 
addition ou une suppression interessant une proposition ou une modification portant 
sur une partie d'une proposition. Cette definition avait un caractere purement 
technique mais il n'existait aucune raison de penser qu'un amendement ne pouvait 
modifier completement une proposition initiale, qu'il concorde quant au fond avec 
elle ou qu'il vise uniquement a ajouter des details ou des precisions. Si une 
proposition tendant a modifier un seul paragraphe ne touchait pas les autres 
paragraphes quant au fond, il semblait que les modifications proposees constituaient 
un amendement. Toutefois, si les modifications qu'il etait propose d'apporter 
a un paragraphe devaient priver les autres paragraphes de leur substance, ces 
modifications ne constituaient pas un amendement. 

48. Repondant ala question posee par le representant de l'Irak, le Conseiller 
juridique, a la 4?.eme seance de la Commission, a declare ce qui suit. En vertu 
du projet de resolution presente par Cuba (A/C.5/3l/L.8), tel qu'il avait deja 
ete adopte par la Commission a sa 4le-~e seance, l'Assemblee generale maintiendrait 
les quotes-parts de certains pays en developpement pour 1977-1979, sans modifier 
les quotes-parts recommandees par le Comite des contributions pour les autres 
pays en developpement. Comme il etait indique dans le document de travail 
A/C.5/3l/CRP.8, l'adoption de ce projet de resolution devait amener a reduire de 
0,02 p. 100, pour les maintenir a leur niveau actuel, les quotes-parts de deux 
pays, a savoir Cuba et la Malaisie. Il faudrait done reajuster le reste du 
bareme des quotes-parts de fagon a repartir un total de 0,04 p. 100 entre les 
Etats developpes. Quant a savoir si l'adoption de l'amendement canadien 
impliquait de reexaminer la proposition cubaine, qui avait deja ete approuvee, 
le Conseiller juridique avait deja declare a la 4leme seance que toute nouvelle 
resolution sur ce point devait, si possible, etre interpretee comme tenant pour 
acquise l'existence de la resolution A/C.5/31/L.8, si l'on appliquait cette 
solution en ce qui concerne l'amendement canadien, son adoption equivaudrait a 
approuver le bareme recommande par le Comite des contributions pour deux ans, 
a l'exception des quotes-parts de deux Etats, qui seraient maintenues a leur 
niveau actuel pour cette periode (ainsi que pour une annee supplementaire) et sous 
reserve d'une legere augmentation compensatrice des quotes-parts de quelques pays 
developpes. Pour la grande majorite des Etats, le bareme des quotes-parts 
resterait exactement celui qui avait ete recommande par le Comite. Ace sujet, 
il convenait de noter que le preambule et le dispositif de la proposition cubaine 
supposaient manifestement que le bareme des quotes-parts recommande par le Comite 
des contributions serait adopte. En consequence, ni l'adoption de l'amendement 
canadien, ni celle du projet de resolution des 15 puissances (A/C.5/31/L.l0/Rev.l 
et Corr.l), que celui-ci soit ou non modifie comme le Canada l'avait demande, ne 
devait entrainer un reexamen de la decision deja prise au sujet du projet de 
resolution presente par Cuba. La decision qui serait prise au sujet de l'amendement 
et du projet de resolution (A/C.5/31/L.l0/Rev.l et Corr.l), modifie ou non, ne 
devrait l'etre qu'a la majorite simple. 
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49. Une delegation a declare souscrire a l'avis du Conseiller juridique, mais 
uncertain nombre d'autres delegations ont formule des objections. Il revenait 
au Comite des contributions de faire les ajustements que l'adoption du projet de 
resolution presente par Cuba rendait necessaires. L'amendement canadien visait 
non pas le projet de resolution des 15 puissances, qui tendait a remettre a plus 
tard toute decision au sujet du nouveau bareme des quotes-parts, mais uniquement 
les recommandations du Comite des contributions qui, en outre, vaudraient alors 
pour deux ans au lieu de trois. L'amendement canadien n'etait pas correctement 
intitule puisqu'il avait deja ete decide de modifier le nouveau bareme propose 
en ce qui concerne deux pays. En fait, il devait etre considere comme un amendement 
a la resolution dont le Comite des contributions avait recommande l'adoption. Au 
surplus, puisque la Cinquieme Commission avait decide, conformement a l'article 131 
du reglement interieur' d I accorder la priori te aux resolutions d 'Etats Membres' 
chercher a modifier le projet de resolution des 15 puissances en y mentionnant 
le bareme recommande par le Comite des contributions constituerait un subterfu~e 
et une manoeuvre de p;ocedure non autorisee par le reglement interieur. Il etait 
manifeste que la majorite des deux tiers etait requise pour revenir sur une 
decision prise anterieurement. 

50. Se referant a l'amendement que son auteur avait demande oralement d'apporter 
au premier alinea du preambule de la resolution cubaine (A/C.5/31/L.8) lors de 
la 4leme seance de la Commission, alors que la procedure de vote avait deja ete 
entamee, le representant de la Grece a fait observer que puisque la Commission 
pouvait, comme il se devait, suivre la procedure qu'elle desirait, il proposait 
de modifier 1' amendement canadien en y remplac;ant les mots "d' adopter le" par 
les mots "de differer". Rappelant quI au cours de la meme seance la Commission 
avait refuse au Canada la ~ossibilite de modifier son propre amendement, le 
President a decide que la proposition du representant de la Grece ne pouvait etre 
acceptee. 

51. Ala suite d'une demande tendant ace que l'avis du Conseiller juridique 
(voir par. 48) soit mis aux voix, le President a decide que la question etait de 
savoir si l'amendement canadien devait etre adopte a la majorite simple ou a la 
majorite des deux tiers. 

52. A sa 42eme seance, la Commission, votant par ap:;:"el n'mil"al, a decide pe"r· 
46 voix contre 45, avec 36 abstentions, que l'amendement canadien (A/C.5/31/L.28) 
devait etre adopte a la majorite simple. Les voix se sont reparties comme suit : 

Ont vote pour Allemagne, Republique federale d', Argentine, Australie, 
Autriche, Barbade, Belgique, Bulgarie, Canada, Chili, 
Colombie, Costa Rica, Cote d'Ivoire, Danemark, 
El Salvador, Etats-Unis d'Amerique, Finlande, France, 
Ghana, Guatemala, Haute-Volta, Hongrie, Irlande, 
Islande, Israel, Italie, Jamaique, Kenya, Luxembourg, 
Malawi, Mongolie, Nicaragua, Ncrvege, Nouvelle-Zelande, 
Papouasie-Nouvelle-Guinee, Pays-Bas, Portugal, 
Republique democratique allemande, Republique Dominicaine, 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suede, 
Tchecoslovaquie, Togo, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Uruguay, 
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Albanie, Algerie, Arabie Saoudite, Bahrein, Bangladesh, 
Benin, Burundi, Chine, Comores, Congo, Egypte, Emirats 
arabes unis, Equateur, Espagne, Gabon, Grece, Inde, 
Indonesie, Irak, Iran, Japan, Jordanie, Koweit, Liban, 
Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Nigeria, 
Oman, Ouganda, Qatar, Republique arabe libyenne, Republique 
arabe syrienne, Rwanda, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Turquie, Venezuela, Yemen, Yemen democratique, 
Yougoslavie. 

Afghanistan, Bahamas, Bhoutan, Birmanie, Bresil, Chypre, 
Cuba, Ethiopie, Gambie, Grenade, Guinee, Guyane, Maldives, 
Malte, Mexique, Mozambique, Nepal, Pakistan, Panama, 
Paraguay, Perou, Philippines, Pologne, Republique-Unie 
de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Senegal, Sierra Leone, Souaziland, Surinam, Thailande, 
Trinite-et-Tobago, Tunisie, Zaire, Zambie. 

53. Poursuivant leurs explications de vote avant le vote, plusieurs representants 
se sont prononces en faveur de l'amendement canadien, qui 20nstituait a leurs 
yeux un compromis acceptable. En approuvant le projet de resolution publie sous 
la cote A/C.5/31/L.7/Rev.2 et les amendements y relatifs (A/C.5/31/L.26/Rev.l 
et A/C.5/31/L.29), la Commission abaisserait le plancher et demanderait a un 
Comite des contributions elargi d'etudier d'urgence les moyens de rendre plus 
juste et plus equitable le bareme des quotes-parts, afin que des mesures puissent 
rapidement etre prises touchant un nouveau bareme. Dans l'intervalle, 
on ne pouvait raisonnablement rejeter le bareme propose, qui reposait sur 
des criteres definis par l'Assemblee generale et tenait compte des dernieres 
statistiques relatives ala capacite de paiement des Etats Membres. Certaines 
delegations se sont meme declarees pretes a adopter le nouveau bareme pour 
une annee seulement. D'autres, annon<;ant qu'elles voteraient contre l'amendement 
canadien, ont soutenu qu'il etait plus raisonnable, a en juger par les debats 
contradictoires qu'avaient suscites les recommandations du Comite des contributions, 
de s'en tenir au bareme actuel. En outre, limiter a 30 p. 100 les augmentations 
d'un bareme a l'autre revenait a admettre que la capacite de paiement d'un Etat 
ne saurait etre evaluee d'apres des mouvements de fonds de caractere transitoire 
malS d 1 apres la richesse reellement accumulee par lui. 

54. En reponse a deux delegations qui avaient demande a connaitre l'objet 
precis du vote, le Conseiller juridique a declare que l'amendement canadien 
(A/C.5/31/L.28) devait etre examine a la lumiere du projet de resolution cubain 
(A/C.5/31/L.8). En consequence, l'adoption de l 1 amendement canadien signifierait 
que le bareme actuel serait conserve pour Cuba et la Malaisie, que les reajustements 
subsequents du nouveau bareme ne concerneraient pas les pays en developpement 
et q_ue le cout de ces reajustements serait assume par les pays developpes. 

I . .. 
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55. A sa 42eme seance, la Commission a vote sur l'amendement canadien 
(A/C.5/31/L.28). L'amendement a ete adopte, a l'issue d'un vote par appel 
nominal, par 56 voix contre 46, avec 29 abstentions. Les voix se sont reparties 
comme suit : 

Ont vote pour Allemagne, Republique federale d', Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Belgique, Bolivie, Bulgarie, Canada, 
Chili, Colonbie, Costa Rica, Cote d'Ivoire, Cuba, 
Danemark, El Salvador, Etats-Unis d'Amerique, Fidji, 
Finlande, France, Ghana, Guatemala, Haute-Volta, Honduras, 
Hongrie, Irlande, Islande, Israel, Italie, Kenya, 
Luxembourg, Mexique, Mongolie, Nicaragua,Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinee, 
Paraguay, Pays-Bas, Perou, Philippines, Portugal, 
Republique democratique allemande, Republique Dominicaine, 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, Republique 
socialistes sovietique d'Ukraine, Republique-Unie du 
Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 'Irlande 
du Nord, Sierra Leone, Souaziland, Suede, Tchecoslovaquie, 
Thailande, Union des Republiques socialistes sovietiques, 
Uruguay. 

Ont vote contre Afghanistan, Albanie, Algerie, Arabie Saoudite, Bahrein, 
Burundi, Chine, Comores, Congo, Egypte, Emirats arabes unis, 
Equateur, Espagne, Gabon, Grece, Grenade, Indonesie, 
Irak, Iran, Japan, Jordanie, Kowei't, Liban, Madagascar, 
Malaisie, Malte, Maroc, Mauritanie, Nepal, Nigeria, 
Oman, Pologne, Qatar, Republique arabe libyenne, 
Republique arabe syrienne, Rwanda, Senegal, Singapour, 
Somalie, Soudan, Trinite-et-Tobago, Turquie, 
Venezuela, Yemen, Yemen democratique, Yougoslavie. 

Se sont abstenus: Bangladesh, Barbade, Benin, Bhoutan, Birmanie, Bresil, 
Ctypre, Ethiopie, Gambie, Guinee, Guyane, Inde, Jamaique, 
Lesotho, Malawi, Maldives, Mali, Mozambique, Ouganda, 
Pakistan, Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Sri Lanka, Surinam, Tchad, Togo, Tunisie, Zaire, 
Zambie. 

56. Se referant a l'amendement presente par la Republique federale d'Allemagne 
(A/C.5/31/L.30), le representant de ce pays a declare qu'a la demande de plusieurs 
delegations, l'amendement portant sur l'alinea a) du paragraphe 3 du dispositif 
du projet de resolution des 15 puissances (A/C.5/31/L.l0/Rev.l) etait retire, 
etant entendu que le principe de la capacite de paiement s'appliquait aux pays 
consideres individuellement plutot qu'a des groupes de pays. les amendements 
qui avaient ete proposes touchant le paragraphe 4 du dispositif avaient ete 
remplaces par une disposition analogue du projet de resolution deja approuve 
(A/C.5/31/L.7/Rev.2,sous sa forme modifiee). 

57. Expliqvant leur vote avant le vote, plusieurs delegations qui s'etaient deja 
prononcees sur l'application d'un plafond au pourcentage des augmentations entre les 
baremes ont de nouveau expose les raisons de leur position. Certains representants 
favorables a l'institution d'un tel plafond ant en outre souligne qu'il avait ete 
initialement propose de le fixer a 15 p. 100 et que 30 p. 100 devait etre considere 
comme la limite maximum. / ..• 
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58. A sa 42em.e seance, la. Commission a vote sur 1 'amendement propose per la 
Republique federale d'Allemagne {A/C.5/31/L.30, tel qu'il avait ete oralement 
modifie). Ala demande du representant de l'Iran, il a ete precede au vote par 
appel nominal. L'amendement a ete rejete par 50 voix centre 36, avec 44 abstentions. 
Les voix se sont reparties comme suit : 

Ont vote pour 

Ont vote centre 

Se sont abstenus 

· Allemagne, Republique federale d' , Australie, 
Autriche, Belgique, Bhoutan, Bulgarie, Canada, 
Danemark, Etats-Unis d'Amerique, Fidji, Finlande, 
France, Ghana, Hongrie, Irlande, Islande, Israel, 
Italie, Luxembourg, Mongolie, Nepal, Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Papouasie-Nouvelle-Guinee, 
Paraguay, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Republique 
democratique allemande, Republique Domini caine, 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlar.de du 
Nord, Suede, Tchecoslovaquie, Union des 
Republiques socialistes sovietiques. 

Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algerie, 
Arabie Saoudite, Bahrein, Burundi, Como::es, 
Congo, Egypte, Eoirats arabes unis, Equateur, 
Espagne, Gabon, Grece, Grenade, Inde, Indonesie, 
Irak, Iran, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, 
Liban, Malaisie, Malawi, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Nigeria, Oman, Ouganda, Perou, 
Philippines, Qatar, Republique arabe libyenne, 
Republique arabe syrienne, Senegal, Singapour, 
Somalie, Sri Lanka, Thailande, Trinite-et-Tobago, 
Turquie, Venezuela, Yemen, Yemen democratique, 
Yougoslavie, Zambie. 

Argentine, Bahamas, Bangladesh, Barbade, Benin, 
Birmanie, Bresil, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Costa Rica, Cote d'Ivoire, Cuba, El Se~vador, 
Ethiopie, Gambie, Guatemala, Guinee, Guyane, 
Haute-Volta, Honduras, Jamaique, Lesotho, 
Madagascar, Maldives, Mali, Halte, Mozambique, 
Nicaragua, Pakistan, Panama, Republique-Unie de 
Tanzanie, Republiq_ue-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Rwanda, Sierra Leone, Souaziland, Surinam, 
Tchad, Togo, Tunisie, Uruguay 

59. Se referant au proJet de resolution paru sous la cote A/C.5/L.l0/Rev.l, sous sa 
forme modifiee en ce qu1 concerne le paragraphe 1 de son dispositif (A/C.5/31/L.28), 
deux re~resentants ont demand~ que ce p~ragraphe soit mis aux voix s~parement. On a 
toutefo~s fait observer qu'un vote separe amenerait a reexaminer une decision deja 
prise par la Commission et exigerait,conformcment a l'article 123 du reglement 
interieur, la majorite des deux tiers. Lorsqu'il a donne son avis,le Conseiller 
juridique a declare que, selon lui, la proposition tendant a ce qu'il soit ~recede a 
un vote separe etait recevable aux termes de l'article 129 du re€lement interieur~ 
lequel article :prevoyait egalement que "s'il est fait obJection ala demande de dJ.vi
sion, la motion de division est mise aux voix". En consequence, la demande de vote 
separe presentee a ~ropes du :paragraphe 1 du dispositif a ete approuvee par la 
Commission a sa 42eme seance, par 52 voix centre 46, avec 25 abstentions. / ••• 
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60. A la meme seance, et a la demande du representant de la Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, il a ete procede au vote par appel 
nominal sur le paragraphe 1 du dispositif, sous sa forme modifiee, qui a ete 
adopte par 55 voix contre 47, avec 26 abstentions. Les voix se sont reparties 
comme suit : 

Out vote pour Allemagne, Republique rederale d', Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Belgique, Bulgarie, Canada, 
Chili, Colombie, Cote d'Ivoire, Cuba, Danemark, 
El Salvador, Etats-Unis d'Amerique, Fidji, Finlande, 
France, Ghana, Guatemala, Haute-Volta, Honduras, 
Hongrie, Irlande, Islande, Israel, Italie, Kenya, 
Luxembourg, Malaw·i, Mexique, Hongolie, Nicaragua, 
Norvege, Nouvelle-Zelande, .Panama, Fapo~asie
Nouvelle-Guinee, Paraguay, .Pays-Bas, Perou, Philippines, 
.Portugal, Republique democratique allemande, Republique 
Dominicaine, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Republi~ue socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Sierra Leone, Sou~ziland, 
Suede, Tchecoslovaquie, Thaila..YJ.de, Union des Republiques 
socialistes sovi~tiques, U~uguay. 

Ont vote contre ·Afghanistan, Albanie, Algerie, Arabie Saoudite, Bahrein, 
Burundi, Chine~ Comor~s, Congo, Egypte, Emirats arabes 
unis, Equateur, Espagne~ Gabon, Grece, Grenade, 
Indonesie, Irak, Ir~~, Japan, Jordanie, Koweit, Liban, 
Madagascar, Malaisie, Nalte, I'-1aroc, Mauritanie, Nepal, 
Nigeria, Ooan, J?ologr..e, Q.ata:::-, Republique arabe 
libyenne, Rep~blique arabe syrienne, Rwanda, Senegal, 
Singapour, Somalie, Soudan, Trinite-et-Tobago, Turquie, 
Venezuela, Yemen, Yemen democratique, Yougoslavie, 
Zaire . 

. Se sont abstenus Bangladesh, Barbade, Benin, Bhoutan, Birmanie, Bresil, 
Chypre, Ethiopie, G8mbie, Guinee, Guyane, Inde, Jamaique, 
Maldives, Mali, Mozambique, Ouganda, .f>a.l{.istan, 
Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sri Lanka, Surinam, 
Tchad, Togo, Tunisie, Zambie. 

61. Expliquant leur vote avant le vote sur le projet de resolution 
(A/C.5/31/L.l0/Rev.l) sous sa forme modifiee, la plupart des auteurs du projet 
de resolution initial ont indique que les amendements apportes au projet en 
denaturaient le fond. En consequence, ils voteraient contre. Le representant 
de la .Pologne a declare qu'il aurait vote pour le paragraphe 2 du dispositif 
si ce paragraphe avait ete mis aux voix separement. 

62. A sa 42eme seance, la Commission a rejete le projet de resolution par 
-62 voix centre 26 avec 34 abstentions. 


